Fin d'interdiction bancaire

Par angelis38, le 16/05/2013 a 09:13

bonjourrnje voulais savoir si je devais encore les somme indu par rapport a des crédits a la

Par amajuris, le 16/05/2013 a 10:20

bjr,rnles dettes ne s'effacent pas magie, ce serait trop facile.rnpour les crédits a la
consommation, les dettes sont prescrites si pendant 2 ans votre créancier n'a rien fait.rncdt
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